
  

  

La superbe affiche  

(représentant les actuels champions pro latines WDO) 

de l’Open International organisé par Michel & Béatrice Rodriguez à Bousse 

que « d’aucuns » avaient voulu faire croire annulée… 

(voir pages 5/7) 
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Fédération des Sports de Danse de France, et danses de loisir 
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La FSD continue inlassablement son travail en faveur de la Danse, des Danseurs et de leurs Enseignants : 

licence assurance + Sacem maximum à un prix minimum, informations juridiques et fiscales permettant à 

ses adhérents de respecter la réglementation dans les meilleures conditions, travail de terrain pour recenser 

et regrouper toutes les structures encore inorganisées, enseignement en milieu scolaire pour les jeunes et 

stages de formation et de préparation aux examens danse de couple pour améliorer le niveau des 

enseignants et offrir au public un label de qualité chez nos enseignants diplômés. 

FSD. 

 Et ne tardez pas à payer votre adhésion (qui couvre la R.C. de votre structure) et à LICENCIER TOUS 

VOS ADHERENTS au fur et à mesure  de leur inscription (contrairement à une idée reçue, ILS NE SONT 

JAMAIS COMPRIS DANS LA R.C. DE VOTRE CLUB OU ECOLE, et la licence couvre leur R.C. 

individuelle qu'il vous incombe de souscrire  : un accident peut se produire en début comme en fin de 

saison. 

 Et la licence à 10 €, souscrite pour tous les membres présents aux séances, couvre également les droits 

SACEM/SPREE sur vos séances régulières et stages réservés à vos licenciés.  
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La F.S.D., créée en 1991 à l’initiative du fonctionnaire du Ministère de la Jeunesse et des 

Sports en charge des fédérations unisport, sous le nom de Fédération Française des Sports 

de Danse FFSD, avait, à l’origine, reçu la mission de gérer toutes les activités relatives aux 

danses de couple (salon, rock, sportive, etc…), danses que l’on pourrait aussi définir 

comme « les danses de la salle », par opposition aux « danses de la scène » qui devenaient, 

ou plutôt qui restaient, le domaine traditionnel de la F.F.D.a.c.e.c. (Fédération Française de 

Danse d’Art Chorégraphique et d’Expression Corporelle). 

Roger Dolléans, qui avait reçu la mission d’en composer les statuts et règlements, sous le 

contrôle et l’approbation du Ministère, en avait été, par voie de conséquence, désigné 

comme premier Président. Toutes les fédérations nationales de danse de compétition 

avaient été informées par le Ministère que seule, la FFSD pouvait organiser les 

compétitions désignant les représentants français aux championnats du Monde et d’Europe 

et de délivrer les titres correspondants. 

Quelques années plus tard, à la suite du départ à la retraite du fonctionnaire responsable, la 

FFDacec, craignant peut-être de perdre sa délégation de pouvoirs, décida, sans 

concertation, de reprendre toutes les danses sous son égide, en changeant son sigle en 

F.F.D. 

Bien que cette « reprise en main » aie reçu l’aval du nouveau responsable ministériel, les 

principaux dirigeants de la F.F.S.D., désolés de cette décision qui allait à l’encontre d’un 

développement positif, décidèrent, tout en prenant acte de la gestion des compétitions des 

danses de couple par la FFD (délégataire de pouvoir), d’une part, de maintenir la F.S.D., 

d’autre part, de s’ouvrir à toutes les formes de danse, pour mettre les deux organismes 

fédéraux sur un même plan, en attendant une évolution plus rationnelle des instances 

ministérielles. 

A cette époque les 2 fédérations mondiales (de danse de couple, en fait), jusque-là 

partenaires, se séparèrent, l’une promotionnant une danse plus « sportive » dans l’espoir 

d’obtenir des épreuves « danse » aux Jeux Olympiques (plus haut, plus vite, plus fort…), 

l’autre, le World Dance Council, une danse plus artistique et expressive correspondant 

mieux à l’esprit des danses exécutées… 

La F.S.D. a décidé de tout faire pour situer son action dans le cadre d’un Groupement 

Mondial travaillant UNIQUEMENT pour le développement de la Danse et dans le respect 

de L’INTERET DES DANSEURS. 

Elle n’en continue pas moins à gérer toutes les formes de danse qui décident de faire appel 

à elle, pour la qualité de ses services, leur faible coût, etc…et désormais, elle est inscrite 

dans l’Annuaire du CID (Conseil International de la Danse) de l’UNESCO ! Et de plus, 

elle est membre français de la nouvelle fédération mondiale W.D.O. !!! 

. 

Roger Dolléans, Président FSD 
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Open International de Bousse, organisé par 

 l’école RODRIGUEZde Guénange (suite) 
Commençons par remercier les professionnels officiels qui sont venus « in extremis »  

assurer le bon déroulement de cette importante manifestation, à la suite du « retrait », 

 (sans raison « apparente ») de l’équipe initialement prévue pour assister Michel Rodriguez : 

- Présentatrice, directrice de Tournoi : Michèle DOLLEANS(j 

- (je suis venue au dernier moment à l’appel de Michel et Béatrice pour présenter 

leur évènement : ce fut un plaisir de découvrir une organisation parfaite, un 

timing exact, une musique calée sur chaque danse) 

- Juges : A : Alain MINNITI (France) – B. Ricardo CABACO  (Portugal) – C : Natalya 

LEONIAN (Ukraine)  –D : Sally EYCKENS (Belgique) – E : Anne CHETOUI 

(France) – F : Ramon de KLEIN (Hollande) – G. Diego COSTA SOARES (Portugal) 

- Scrutatrice : Viviane MINNITI. 

- et une partie de l’équipe technique de 

 Michel Rodriguez 

__________________________ 

Quelques résultats : 

o Plus de 16 ans    latines :  

- 1ers Carlos SILVA  
      & Iris PEREIRA 

      (Portugal) )  

- 2e Alexandre PIGEON  

- & Mariline FOLLIN  

- (France Le Havre). 

-Plus de 30 standard : 1ers  Wolfgang SCHUH & Tanja Miller (Allemagne) – 2e Roman 

SCHNEUWLY & Sandra MATT (Suisse) – 3e Philippe & Isabelle DOS SANTOS (France 

Metz). 

- Plus de 40 standard : 1er Ralf & Stella LAEMMERMAIER (Allemagne) – 2e

Mario THAMM & Miriam GOTTSCHALK (Allemagne) – 3e Emmanuel MAZE 

& Pascale ROSSI (France Tours) – 4e Ulrich CZEMPINSKI &Aurore BACHER 

(Allemagne) – 5e Guy & Fabienne GERMAIN (France Rambouillet) – 6e Gilles et 

Flore MOREL (France) – 7e Nicolas & Delphine ABRAHAM (Belgique) – 8e

Philippe & Isabelle DOS SANTOS (France). 

- Plus de 40 latines : 1er Marcos & Ana Rita PORFIRIO (Portugal) – 2e Sylvain & 

Aurélie ALLIOT (France Beaumont) – 3e Tommy VLAYEN & Natache 

VERMEESCH (Belgique) – 4e Nicolas & Belphine ABRAHAM (Belgique) – 5e

Guy et Fabienne GERMAIN (France Rambouillet). 
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- Plus de 30 latines : 1ers Marcos & Ana-Rita PORFIRIO (Portugal) – 2e Sylvain & 

Aurélie ALLIOT (France Beaumont) – 3e Michel & Béatrice RODRIGUEZ 

(Luxembourg) 

- Plus de 50 standard : 1er Eric et Charlotte VOORN (Hollande) – 2e Serge et 

Peggy QUAZZOTTI (Luxembourg) – 3e Frans SEIJ & Erica Wan SENTEN 

ZWEBE (Hollande) – 4e Emmanuel MAZE & Pascale ROSSI (France Tours) – 5e

Ulrich CZEMPINSKI & Aurore BACHER (Allemagne) – 6e Guy & Fabienne 

GERMAIN (France) – 7e Gilles & Flore MOREL (France) – 8e Roland et Isabelle 

SCHMIT (Fr.) – 9e Filip & Myriam MASSET (Hollande) – 10e Philip et Isabelle 

DOS SANTOS (Fr.). 

- Open Master Class Latin : 1er Carlos SILVA & Iris PEREIRA (Portugal) – 2e

Donaat CELEA & Daisy VAN OPPEN (Belgique) – 3e Alexandre PIGEON 

&Mariline FOLLIN (France Le Havre). 
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Et, sans oublier le très applaudi défilé des couples en début de spectacle : 
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A l’année prochaine !!! 
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APPRECIATIONS DE « SOMMITES » ETRANGERES…. 

Bien sûr, tout ça n’est pas récent … 

Mais ça serait bien si ça pouvait inciter les jeunes d’aujourd’hui 

« et certains moins jeunes, à faire encore mieux ! 

Ci-dessus, les remerciements 

et Commentaires élogieux 

de David Douglas 

(Lord,  à propos…) 

énorme compétiteur 

et Juge international Anglais. 

Ce livre est toujours 

disponible s’il y a des 

passionnés de Danse 

qui voudraient s’en inspirer 

pour encore 

mieux faire ??? 

Roger Dolléans

1) David Douglas 
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ASSEMBLEE GENERALE F.S.D. 2021/2022 

1°) Bilan et compte d’exploitation 

(approuvé par l’A/G) 
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COMPTE RENDU DE L’A/G. 

Une fois le quorum entériné, le bilan et le compte d’exploitation ont été présentés et votés. 

L’action de la FSD a été présentée par le Président, en particulier en ce qui concerne l’action 

sanitaire. 

Une «reprise » certaine a déjà été sensible avant la fin de saison, et elle l’est désormais 

beaucoup plus depuis le début de 2022/23. 

Concernant plus particulièrement la danse de couple et les danses de compétition, il a été 

décidé : 

- - Compte-tenu de la création de la nouvelle fédération mondiale W.D.O. qui correspond 

exactement aux buts poursuivis par la FSD, d’annuler la convention bilatérale qui liait 

la F.S.D. à l’AMDF/CFPDC et de devenir directement membre français du WDO. En 

conséquence, de modifier les statuts fédéraux pour les rendre compatibles à cette 

nouvelle organisation. 

- De reprendre dès que possible les stages de formation FSD sur la base des livres 

techniques fédéraux 

- De subordonner les aides financières des compétiteurs FSD aux règles suivantes : seules 

les compétitions compatibles avec le WDO feront l’objet d’aides : 

-  - internationales : prise en charge des droits d’inscription et rbt de 50 % des frais de 

voyage 

-  – françaises : frais, 50 % si 500 km et plus, 25% si moins de 500 km 

Dispositions et modifications des statuts votées à l’unanimité. 

La nouvelle version va être déposée en Préfecture et est consultable sur notre site. 

Certifié sincère et exact : 

Le Président F.S.D. Roger DOLLEANS  

Le Vice-Président F.S.D. Norbert PAULHIAC  
-  
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Comité Directerur élu par l’Assemblée Général sur proposition de 
Roger DOLLEANS 
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Parlez nous

de vos organisations,

de vos actions !!

n’Hesitez Pas a Joindre

des PHotos…

la vie de votre ecole

ou de votre association

nous interesse !
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Désormais, les adhérents F.S.D. sont priés d’utiliser la 

procédure directe (via notre site www.fededanse.fr ) qui aidera 

la F.S.D. à continuer à vous offrir les mêmes services sans 

augmentation de frais, donc de cotisations et licences. 

Le site F.S.D. devient interactif et offre un « masque de saisie » 

qui permet à toutes les structures qui le désirent de saisir 

directement leurs adhérents sans plus avoir à les envoyer par 

poste ou par mail, (sauf bien sûr aux adhérents dont 

l’organisation interne est entièrement conditionnée à l’actuelle 

procédure).  

Avantages : diminution du délai requis pour assurer les 

pratiquants, diminution du travail de saisie et de correction 

des déclarations au niveau du secrétariat, et donc maintien 

pour encore une bonne durée des tarifs actuels. Le déclarant 

reçoit désormais la copie de sa déclaration. 

Vous continuez bien sûr à envoyer le règlement prévu par 

chèque et par courrier postal EN SPECIFIANT A CHAQUE 

ENVOI LE NOM ET L ADRESSE AUXQUELS IL FAUT 

VOUS POSTER LES LICENCES : MERCI !!! 

Pour une bonne clarté, il est prévu de continuer à imprimer au 

siège les licences individuelles et de les envoyer aux structures 

adhérentes. 

Le service assurances R.C. et droits d’auteur sera sans 

changement. 
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LE SITE F.S.D. EST EN SERVICE : 

En vous rendant à la rubrique "Implantation" vous pourrez déjà vérifier que les 
informations vous concernant figurent bien, qu'elles sont à jour et exactes : pour 
beaucoup d'entre vous ce ne sera pas le cas, car les questionnaires que vous nous avez 
adressés remplis datent souvent de plusieurs années et vous ne nous faites que 
rarement connaître les modifications intervenues. 
NE NOUS TELEPHONEZ PAS ! Adressez une fiche détaillée et surtout ne manquez pas 
de préciser au verso, la ville principale où s'exerce votre activité, ainsi que toutes les 
autres villes où vous avez une activité annexe.  
Cela nous permettra de mettre le Site à jour périodiquement. 

Il vous est demandé de saisir vos licences directement grâce à un « masque de saisie » 
spécifique : merci d’utiliser ce processus très facile désormais sur le site : . 

.www.fededanse.fr  

. 

La F.S.D., c’est : 

 mettre ensemble les forces de la Danse, 

 répondre aux attentes des clubs et 
écoles, 

 offrir la compétence et la qualité. 

C’est aussi : 
- un accueil toujours disponible, 
- une assurance maximum, 
- une licence minimum,
- la couverture Sacem/Spree pour les

adhérents qui licencient tous les 

       Fédération des Sports de Danse de France 
et danses de loisir F.S.D. 

7 Rue Chantevent 11540 ROQUEFORT des Corbières 
 04 68 48 22 09 – e.mail : contact@fededanse.fr

Apprivoiser son corps pour améliorer sa confiance en soi 
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La TOUR DE BLACKPOOL, lieu mythique 

où se déroule désormais les nouveaux Open to The World 

et où la F.S.D. est présente , et représentée ! 

Et notez dès maintenant : 

Le 10e NAPLES OPEN 

Les 6-7-8-9-10-11 Décembre 2022 

- Championnat du Monde WDO Pro LA 

- Championnat d’Europe WDO Pro ST 

- Plus des Open Pro, 

- Amateur, 

- Youth, 

- Junior, 

- Juvenile, 

- Senior, 

- Rising Star 

Nino Romano 

www.naplesopen.com

naplesopen@gmail.com  


